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Chamhr-o des Reilrésentantso 

SÉA.NCE nu 4 MARS 1845. 

ffATlJRALISATION ORDlNA.IRE. 

--- 
RAPPORTfm'tpar .M. Euff, ns SnlE'r, at: nom de lei commission des natura­ 

li'satio-1u1 J sur la demande du, sieur Le Baron. 

HESSIEURS ' 

Le sieur Jean-François-Guillaume Le Baron est né à Spa, le 22 novembre 
1810, d'un père français el d'une mère belge. En 1814, il ,l suivi son père en 
France, et après le décès de celui-ci, en 1828, il est rentré avec sa mère en 
Belgique, où il n'a cessé de résider et où il jouit d'une for lune indépendante. 

Si, à sa majorité, en 18J 1, le pétitionnaire n'a pas demandé à jouir des bé­ 
néfices de l'art. 9 du Code ci vil, c'est qu'il a ignoré les dispositions de )a loi. 
Tous les avis sont favorables à la demande. 

Le Rapporteur; 

EuG. DE SHET. 

Pour le Président, 

J. -V AJJ C:IJ'l'SEM. 


